
l’arrêt, dès Janvier 2025 , sur Directives des Départements de France, du versement
du Ségur Pour Tous, dit “ Ségur des Oubliés” (Obtenu en Juin 2024) 

déjà annoncé sur l’ APSH concernant les établissements sous financement du conseil
départemental et soumis aux directives à venir 
du syndicat patronal sur l’UNAPEI34.

L’impossibilité à vivre de nos salaires
La dégradation volontaire du secteur par les gouvernements successifs des
conditions d’exercice et d’accueil 
Le chantage à la signature! la signature d’une convention au rabais contre le
maintien Ségur. 
Les syndicats patronaux qui n’acceptent aucune mesure qui permettent aux salariés
de vivre de leur travail 
le manque de moyens humains et techniques plus encore sur: le CARRUD réduire les
risques , ADAGES, SOS, l’APSH34, ADPEP34,  les APF,  l’UNAPEI34
l’augmentation de la productivité , des moyens de contrôle et de la quantification des
actes:  procédures chronophages qui font glisser nos métiers vers une rémunération

       à la tache
Sur l’UNAPEI34:

       les licenciements et départs à taux record.
       la maltraitance institutionnelle des salariés et le management brutal toujours plus
répressif et radical .
       Le recours massif à l’intérim et le turn over qui prive le secteur de forces vives
pérennes et de budgets.
 L’utilisation aisée, sans risque financiers, des fonds publics pour couvrir les pertes aux
prud’hommes.
Est ce un plan social déguisé? 
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 Ségur supprimé?!
      Prime de partage de la
   valeur  supprimée?!

 Ségur supprimé?!
      Prime de partage de la
   valeur  supprimée?!

la CGT Action Sociale  appelle, les syndiqués, les salariés des
établissements, des EA et les travailleurs des ESAT, le:

 jeudi 16 Janvier 2025
12h RDV au Conseil Départemental,

14h RDV au Corum, entrée Esplanade, Montpellier.
GRÈVE et débrayages massifs tous sites

 jeudi 16 Janvier 2025
12h RDV au Conseil Départemental,

14h RDV au Corum, entrée Esplanade, Montpellier.
GRÈVE et débrayages massifs tous sites

Sur ADAGES
 Risque de fermeture de services, avec plan social, diminution de poste
 Perte du sens du travail, glissement de poste et déclassification 
 Certaines directions ont eu droit à une forte revalorisation salariale (au moins, 393 E
brut/mois) depuis janvier 2023, toujours rien pour les plus précaires 
 Coût excessif de l’intérim 
 Management brutal dans certaines structures 

Sur les APF
       Le plan de licenciement économique en court

Sur L’association  2choses Lune 
      La maltraitance institutionnelle , par manque de structure décente, pour les
migrants comme les salariés tenus de vivre et 
      de travailler dans 4.7 m2 insalubres. Les moyens financiers en constante
baisse, la nourriture  insuffisante, l’accès à 
      l’hygiène précaire et discriminante, l’absence de confidentialité des entretiens,
l’affaissement des structures provisoires 
      utilisées depuis 10 ans, les retenues d’eau croupies dans les sanitaires des
usagers. Les “bureaux ”partiellement raccordés à 
      l’électricité, partiellement chauffés, sans eau chaude.

Sur l’association Les Compagnons de Maguelone: 
le management violent,la souffrance et l’insécurité factuelle des salariés:
les manquements de la Direction aux articles L. 4121-1 et suivants relatifs a la
securité physique et psychique des salariés 
le manquement de la direction aux Articles L6311-1 relatifs à l’évolution
professionnelle des salariés

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021340825/2019-01-01


La négociation de la CCUE: sans otage ni chantage 
Laforcade /Ségur  : 183e pérennes, 

pour tous , apprenti(es) compris ,
dans l’application de  l’article L.3221-4 du code du travail

90 points supplémentaires 
pour tous salaires inférieurs ou égaux à 1,2 fois le smic, 
60 points pour tous les autres. 

les congés trimestriels pour tous
intéressement aux bénéfices et excédants: négociation annuelle
prime de soutien aux bas salaires en fin d’année civile: négociation annuelle
Le financement des pertes prud’hommales : par les fonds propres des associations.
Centre d’accueil d’urgence: des conditions d’hébergement , d’accompagnement 

       et de soins dignes
L’arrêt immédiat des managements violents
l’arrêt immédiat des licenciements abusifs
Le maintien des salaires à l’ancienneté 

       et aux diplômes 
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Mal payés, 
épuisés, 
licenciés,

maltraités?
Vous en voulez

encore? 
Nous NON!

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902820/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902820/

